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Du 29 novembre au 6 décembre : les personnels de l'Education Natio-

nale seront appelés à participer aux élections professionnelles.  
C'est un temps démocratique important qu'il ne faut pas rater! Nous vous appelons à 
renforcer le SNEP et la FSU en votant pour leurs listes aux CAP et CT.  
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15, 16 et 17 novembre :  

Colloque national  

à Villejuif  

EPS, sport scolaire  

et sport de demain.  

Déjà 25 collègues de l'Aca-

démie de Grenoble inscrits!  

Venez les rejoindre. 

   PIC   SASSENAGE 

N° 27- Sept / Oct 2018 

 

Lundi 15 Octobre :  

Congrès extraordinaire 

SNEP-FSU  
• sur le sport scolaire  

• sur la sécurité dans les APPN 

suite à une décision du tribu-

nal administratif de sanction 

du rectorat de Grenoble.  

 

Lycée Pierre Béghin à 

Moirans de 9h à 17h.  
 

Nous  contacter :     SNEP-FSU GRENOBLE   -   
32, avenue de l’Europe, Bourse du travail - 38030 GRE-

NOBLE CEDEX .  
      Tél : 04 76 23 18 18  -   

s3-grenoble@snepfsu.net   

Bulletin de la section académique du Syndicat national de l’éducation physique  de l’enseignement public  -    ISSN 03998908.  CPPAP 0521S05558.  

Imprimerie du SNEP Grenoble.   Directeur de publication : Alexandre MAJEWSKI 

Mardi 9 octobre :  

Grève et manifestation  
contre la destruction du modèle social 

français, la casse du service public et 

de la fonction publique, la dégrada-

tion des conditions de travail dans 

l'éducation (- 2600 postes), la baisse du 

 
 

J’agis  
avec le 
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Quelle UNSS pour nos A.S? 

 

Cette question était l'intitulé du stage SNEP Isère 
sur le Sport Scolaire il y a deux ans. 
 

Nous affirmions en préambule : 

• Le Sport Scolaire, c'est notre passion 

• Le Sport Scolaire, c'est notre expertise 

Mais actuellement 

• Le Sport Scolaire, c'est trop souvent notre in-

quiétude. 
 

L'année scolaire 2017-2018 a confirmé le paradoxe 
d'un Sport Scolaire dynamique et efficace mais 
sans cesse remis en cause. 
 

la vidéo du You Tubeur Will Soleil a marqué les 
esprits dans la profession. A ce jour cette com-
mande de la Direction Nationale pour la promo-
tion du Sport Scolaire reste sans explication 
pour la profession qui est en droit de savoir si 
ce clip représente l'idée que se fait la Direction 
Nationale du Sport Scolaire. Nous condamnons à 
nouveau cette initiative.  
 
Le dysfonctionnement des diverses instances qui 
sont vidées de leur sens et de leur caractère dé-
mocratique : 
 

- Conseils Régionaux très tardifs (Un le7 juillet 
en 2017, un le 22 juin en 2018)  et le manque 
d’informations pour étayer les points des 
ordres du jour qui ne permettent pas d'antici-
per sur le déroulement de l'année Sport Sco-
laire ; les délais de diffusion des compte-rendu 
(1 an plus tard  et qui ne reprend pas le conte-
nu des débats et de fait les interventions des 
élus des A.S et des représentants du SNEP). Pas 
d'anticipation de la date du Conseil Départe-
mental. 

- Le mépris, de la part du représentant du mi-
nistre de l'Education Nationale, du mandat des 
élus des A.S en refusant un vote légitime à 
bulletin secret lors du l'A.G nationale de 
l'UNSS du 1er juin 2018. 

- Le manque de réflexion sérieuse au sujet des 
problèmes financiers des A.S. La seule solution 
proposée par l’UNSS est une sorte de ‘’dossier 
de surendettement’’ via le fonds de solidari-
té culpabilisant pour les profs d’EPS très sou-
vent exemplaires. 

 

- Le manque de reconnaissance des coordon-
nateurs de district : Volume d'IMP insuffisant 
au regard de la quantité de travail effectuée. 
Impossibilité d'assumer cette tâche en dé-
charge de service, paiement tardif des IMP 
(mois de mai). 

Pourtant, la note de service n°2014-073 du 
28/05/2014 les qualifie de "pierres angulaires du 
Sport Scolaire" 
 

La difficulté de certains chefs d'établissement 
à se référer à cette note de service : N'hésitons 
pas à y faire référence lors de désaccords sur le 
temps et les espaces de pratique au quotidien 
(mercredi après-midi, pause méridienne, accès 
aux installations pour le Sport Scolaire.) 
 

L'augmentation de 10% du coût licence qui met-
tra en difficulté les A.S et les familles qui ont peut-
être le plus besoin de ce service public du Sport 
Scolaire. 
 

Nous sommes face à une attaque moins frontale 
que par le passé. Elle ne doit pas entraîner un dé-
couragement de notre part. Cela risquerait de 
nous amener à nous replier sur une pratique uni-
quement intra-muros dans laquelle la notion de 
rencontre n'aurait plus de sens. 
On voit bien là, resurgir le risque d'une A.S facul-
tative pour les professeurs d'EPS et seulement 
compensatoire pour nos élèves. 
 

En conséquence, 
 

Nous vous appelons à signer la pétition des 
élus des A.S:  

Pour le respect de la démocratie à l'UNSS 

 
Nous vous convions au congrès extraordinaire 
sur le Sport Scolaire et les APPN du 15 octobre 
2018 au lycée Pierre Béghin de Moirans. 
Une présence massive sera une façon de montrer 
notre engagement pour nos élèves dans le Sport 
Scolaire, que nous soyons profs EPS passionnés, 
coordonnateurs de districts, élus des A.S ou 
cadres de l’UNSS. 
 

Patrick Richtarch, 
co-secrétaire départemental du SNEP-FSU 
Isère et représentant aux CR et CD UNSS. 
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Sport scolaire : évolutions, fonctionnement, 
contenus…. Quel sport scolaire demain ? 
Suites de l’affaire Frédéric Viret/ Nicolas Re-
noux et la politique des sports de nature à la 
lecture des décisions du tribunal administratif. 
 

Le SNEP-FSU Grenoble invite tous les collègues en-
seignants d’EPS, élus des AS, coordinateurs de dis-
tricts UNSS, cadres de l’UNSS à participer à son con-
grès qui se déroulera le lundi 15 octobre 2018 au 
lycée Pierre Béghin de Moirans. Nous traiterons 2 
thèmes qui concernent le quotidien de notre métier : 
le sport scolaire et la sécurité dans les APPN. 

1. Séquence sur le sport scolaire : 

Des équipes EPS s’inquiètent sur l’avenir du sport 
scolaire tant les difficultés financières et matérielles 
se multiplient et tant les orientations des structures 
nationale et régionale de l’UNSS s’éloignent de leurs 
conceptions du sport scolaire. Ces équipes s’indi-
gnent, se mobilisent et développent une activité mili-
tante pour un sport scolaire de qualité, démocratique 
et porteur de valeurs éducatives. Leur souhait : être 
écouté et entendu sur leurs besoins, attentes et con-
ceptions du sport scolaire.  

Nous tâcherons collectivement de répondre aux 
questions : où va le sport scolaire ? quels moyens 
pour atteindre nos objectifs ? le fonctionnement de la 
structure UNSS répond-il encore au principe de dé-
mocratie ? Quelle action menée collectivement pour 
se faire entendre ? 

Faisons savoir avec force et détermination 
que « le sport scolaire est bien vivant » 

2. Séquence sur les suites de l’affaire Viret/ 
SNEP (Nicolas Renoux)/ sécurité dans les 
APPN : 

La profession se souvient du dramatique accident 
de ski de randonnée en janvier 2015 qui provoqua 
dans une avalanche le décès d’un élève du lycée de 
Die.  

La profession se souvient aussi des réactions auto-
ritaires en chaîne de l’administration rectorale et 
ministérielle qui eurent pour conséquences soit 
l’abandon de l’enseignement de l’escalade soit 
l’aseptisation des pratiques de pleine nature: lettre 
de cadrage sur l’enseignement des APPN à Gre-
noble, circulaire nationale (exigence de sécurité dans 

les APPN), PASS… La profession se souvient encore 
des analyses et interventions du SNEP-FSU pour dé-
fendre notre collègue et un enseignement des APPN 
authentique (journées d’étude à Voiron, colloque escalade 

à Vienne, articles dans bulletin, CAPA disciplinaire, au-

diences au MEN…).  

La profession se souvient enfin du courriel honteux 
et inacceptable des IA-IPR EPS de Grenoble en-
voyé à toute la profession dans lequel ils met-
taient en cause notre collègue Frédéric Viret et 
accusaient notre  camarade Nicolas Renoux « de 
soutenir l’insoutenable et de défendre l’indéfen-
dable », et caractérisant son propos « d’irréaliste et 
irresponsable». 

Récemment, le juge du tribunal administratif vient de 
trancher par 2 décisions qui s’imposent à l’adminis-
tration de l’EN et d’éclairer la profession. Ces déci-
sions et prises de position s’inscrivent pleinement 
dans la ligne que soutenait le SNEP depuis le début 
de l’affaire !  

Des éclairages s’imposent et nos revendica-
tions sur la pratique des APPN doivent être 
entendues…. Le dossier n’est donc pas clos, 
alors poursuivons l’action. 

Venez nombreux(ses) échanger, vous informer, 
faire des propositions d’actions et/ou de reven-
dications pour notre discipline, notre métier et 
nos valeurs. 

• Penser à nous préciser si vous prendrez le re-
pas au restaurant proche du lycée : 10 euros 

par personne  

Congrès extraordinaire du SNEP-FSU Grenoble :  
lundi 15 octobre 2018 à Moirans (Isère) 

Pour s’inscrire, rien de plus simple : 
-Transmettre la convocation (page 5) à votre chef 

d’établissement au moins 48h avant le congrès 

extraordinaire.  

- Informer le SNEP-FSU de votre participation 

au congrès par courriel s3-

grenoble@snepfsu.net 

Nous venons d’apprendre que l’administra-
tion fait appel des décisions du TA manifes-
tant ainsi son acharnement.  
Cet appel n’a pas un caractère suspensif des 
décisions prises par le TA. 
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A Grenoble, le 24 septembre 2018  
 
Cher(e) collègue,  
 
En qualité de professeur d’EPS, syndiqué ou pas au SNEP-FSU de l’Académie 
de Grenoble, Tu es invité(e) à participer aux travaux du congrès extraordi-
naire du SNEP-FSU Grenoble qui se dérouleront :  
 

le lundi 15 octobre 2018 de 9h à 17 h à Moirans en Isère 
 
Lieu :  Lycée Pierre Béghin à Moirans 
 
Nous commencerons les travaux à 9h30 précises avec l’ordre du jour suivant :  
 
Introduction du secrétaire académique du SNEP-FSU Grenoble 
 
- Le sport scolaire : évolution, perspectives, contenus :  
Quel sport scolaire demain ? 
 Où va le sport scolaire ? (témoignages, analyse de la situation, quelles actions).  
Moyens pour le fonctionnement du sport scolaire/ orientation de la politique de l’UNSS : 
démocratie ? 
 
- Politique des sports de nature : Suites de l’affaire Frederic Viret/ Nico-
las Renoux et politique APPN. 
Analyse de la situation suite aux décisions du tribunal administratif, quelles 
conséquences pour notre collègue Fred Viret et pour la profession. 

 
 

Un programme plus détaillé sera envoyé très prochainement. 
 
 
 
 
 
 
 

                              Alexandre MAJEWSKI, secrétaire académique SNEP-FSU Grenoble  

 

NB : conformément au droit syndical,  

cette convocation te permet d’obtenir l’autorisation d’absence auprès de ton chef 
d’établissement (à déposer 48h à l’avance) 

Convocation :  
Congrès extraordinaire sur Sport scolaire  

et sécurité dans les APPN                              
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Préalable :  

Des choix poli�ques sur les salaires ont entraîné 

une perte du pouvoir d’achat pour tous de plus de 

30% depuis 1983. Le SNEP-FSU et la FSU mènent 

sur ce dossier un combat sans relâche.  

En 89 la mobilisaon dans le second degré à l’appel du 

SNEP et du SNES-FSU se traduit notamment par la créa-

on de la Hors-classe. Conngentée à 15% du corps et 

introduisant le mérite évalué par les hiérarchies.  

Ce fut un combat que d’obtenir non pas la promo-

�on de quelques-uns « choisis » par l’administra-

�on comme l’avait pensé à l’époque Claude Al-

lègre, conseillé de Lionel Jospin mais bien la pro-

mo�on du plus grand nombre à des indices plus 

élevés pour compensé les pertes de salaires et re-

valoriser le mé�er.  

Avec l’arrivée de PPCR qui concerne la revalorisaon de 

tous (dans des �mings différents hormis les 1,2% d’aug-

menta�on du point d’indice) une page semble se tourner 

avec la « Hors-classe pour tous » inscrit dans le texte. 

Semble car les libéraux au pouvoir veulent y revenir !  

Mais aujourd’hui, dans la profession il est 

« naturel » et a7endu « d’avoir » la Hors-classe 

tant nous avons fait bouger les lignes grâce à l’ac-

�on syndicale. En effet c’est 27% (et non plus 15%) 

du corps qui est à la HCL, soit plus de 8000 col-

lègues dont 500 à Grenoble.   

Nouvelle donne : 

Mais l’arrivée de PPCR introduit aussi et contradic-

toirement un nouveau grade : la classe excepon-

nelle.  

Le SNEP et la FSU n’ont jamais été demandeurs 

d’un grade supplémentaire mais bien d’un échelon 

supplémentaire à la Hors-Classe.  

Car rajouter un grade c’est, dès lors qu’il y a peu 

d’élus, reme7re en route, dans un paysage ou la 

dévalorisa�on du salaire et du mé�er est restée 

une constante, une logique de concurrence.  

Le soi-disant au mérite, qui n’est peut-être qu’une 

espérance de reconnaissance, instrumentalisée par 

les hiérarchies va produire immanquablement un 

grand nombre de discrimina�ons que nous ne pou-

vons cau�onner. Discriminaon, tri, de sexe, de 

lieu d’affectaon, de foncons, arbitraire qui ne 

peuvent que créer beaucoup d’incompréhension, 

d’amertume et de rumeurs.  

Chacun est invité à juger les autres. Chacun devient 

l’IPR de l’autre et la division la discorde s’étend, 

aiguisée par le jeu malsain du management !  

L’on sait, et bien que des travaux scienfiques de plus en 

plus nombreux en démontrent le côté néfaste, que la 

concurrence nuit à l’efficacité du travail collecf pourtant 

indispensable dans nos méers.  

Le SNEP-FSU propose une toute autre voie. Comme 

pour la Hors-classe, poursuivre l’ac�on collec�ve 

pour élargir le nombre de places a7ribuées à la 

classe excep�onnelle trop limitée.  

Elle a;eindra 10% du corps en 2023, le SNEP-FSU 

demande à ce que l’on puisse monter à 15%.  

L’accès à la classe excep�onnelle se fait à 80% par 

le biais d’un vivier fonc�onnel. Ce7e répar��on 

pose un problème ainsi que la liste trop réduite des 

fonc�ons perme7ant d’y accéder.  

La non fongibilité entre les deux viviers est égale-

ment un gros souci car dès l’an prochain (par ex:  il 

y aura des promoons perdues au vivier 1)  

Le SNEP-FSU con�nue de défendre l’entrée de nou-

velles fonc�ons, une autre répar��on et la possibi-

lité de transférer les places non u�lisées d’un vivier 

à l’autre.  

Gagner la Classe Excep�onnelle  

pour tous, c’est s’assurer   

que chacun y parviendra…. 

Classe exceptionnelle :  

Revaloriser le travail de tous  

ou diviser la profession ?  
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…. Nous allons poursuivre nos intervenons pour 

faire valoir les collègues qui n’ont plus que peu de 

temps pour accéder à la classe exceponnelle car 

le risque d’un blocage d’accès dans 3-4 

ans est bien réel si d’autre polique 

comme celle à l’œuvre portée par une 

pare de l’inspecon pédagogique se 

poursuivait. 

La Classe exceponnelle doit être accessible pour 

toutes et tous avant le terme de la carrière.  

ET, en CAPA, on fait quoi ? 

Le SNEP FSU agit et connuera d’agir pour que 

l’ancienneté et la proximité du départ en retraite 

soient prises en compte de manière plus impor-

tante, afin de fluidifier l’accès et perme7re au 

plus grand nombre d’accéder à la classe excep-

�onnelle.  

La tâche est complexe car même si la note de ser-

vice naonale spule : « Vous veillerez ainsi à pré-

server, dans l'établissement des tableaux d'avan-

cement, des possibilités de promoons à l'issue de 

ce;e montée en charge. »,  

l’Administraon rectorale de Grenoble ne suit pas 

toutes nos proposions prétextant que l'esprit de 

PPCR n'est pas une simple revalorisaon mais une 

reconnaissance de la valeur professionnelle. 

Elle fait donc le choix d'un juste partage entre les 

plus anciens et les plus jeunes perme;ant à ces 

derniers une reconnaissance et leur entrée dans 

un ''vivier d'accompagnateur/d'encadrant pédago-

gique''.  

En effet, le corps des IA-IPR EPS souhaite cons-

tuer un groupe d'enseignants ''experts'' promus 

au grade ''classe exceponnelle'' qui apporteront 

leur aide pédagogique aux autres enseignants ! 

Lors de la première session (pour une promoon 

au 1
er

 septembre 2017) : 

Au vivier 1 : 117 dossiers ont été déposés, seuls 

59 ont été reçus (problèmes entre autre des édu-

caons prioritaires avant 1990 et des services 

partagés qui n’ont pas été pris en compte mais 

aussi d’autres collègues qui espéraient que leur 

mission ou foncon puisse être reconnue : EREA, 

CPD…).  

Il y avait 30 promoons possibles. Au tre de 

l’âge et de la proximité de la retraite, nous avons 

réussi à faire remonter 2 collègues (nous avions 6 

remontées à proposer) 

Au vivier 2 : 211 collègues étaient promou-

vables dont 33 déjà promus au vivier 1. Seuls 8 

pouvaient être promus ! Au tre de l’âge et de la 

proximité de la retraite, nous avons réussi à faire 

remonter 2 collègues (nous avions 7 remontées à 

proposer) 

Lors de la deuxième session (pour une promoon au 

1
er

 septembre 2018) 

Au vivier 1 : 79 dossiers ont été déposés, seuls 

40 ont été reçus. Il y avait 33 promoons pos-

sibles. Nous n’avions pas de demande à formuler 

car les 7 collègues non promus sont jeunes et se-

ront très certainement promus aux prochaines 

campagnes.  

Au vivier 2 : 183 collègues étaient promou-

vables. Seuls 8 pouvaient être promus ! Au tre 

réglementaire, nous avons réussi à faire remonter 

1 collègue (nous avions d’autres remontées à pro-

poser mais aucune n’a été prise en compte). 

Alain Briglia, secrétaire na�onal du SNEP-FSU  

Emmanuelle Charpinet, commissaire paritaire 

du SNEP-FSU Grenoble 

Classe exceptionnelle (suite) 
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Presque 10 000 collègues ont 
adhéré au SNEP l’an dernier, un ti-
ers de la profession.  
C’est PARLANT ! C’est une vraie 
EQUIPE ! 
 

Nous t’appelons donc dès 
aujourd’hui à (RE)REJOINDRE ces 
10000 collègues et à découvrir de 
l’intérieur ce qu’est le SNEP. 

Cette cotisation est la seule 
ressource financière du syndicat 
et  l’action militante est 
coûteuse. 

Cette cotisation est aussi source de 
motivation pour les militants qui se 
rendent disponibles chaque jour 
pour l’ensemble de la profession  

�  

Communiqué de presse 

Éducation nationale : Grève le 12 novembre ! 

C’est avec consternation et incompréhension que les organisations syndicales FSU, UNSA-Education, SGEN-CFDT ont 

découvert les annonces budgétaires pour l’année 2019 enterrant de fait la priorité à l’Éducation nationale. 

Avec 2 650 postes d’enseignant-es et 400 de personnels administratifs supprimés, c’est une nouvelle 

dégradation des conditions d’études des élèves et de travail des personnels qui est programmée. 

Cela n’est pas compatible avec l’ambition d’un enseignement de qualité et d’une plus grande égalité de réussite, ni 

d’une bonne administration du système éducatif.  

Les organisations FSU, UNSA-Education, SGEN-CFDT dénoncent ces suppressions d’emplois dans un contexte d’aug-

mentation démographique. La « priorité au primaire » ne peut pas se faire par un redéploiement de moyens.   

Elles demandent au gouvernement de renoncer à ce projet. 

Les organisations FSU, UNSA-Education, SGEN-CFDT appellent les personnels de l’Éducation natio-

nale à une journée de grève le 12 novembre prochain. 

Elles appellent toutes les organisations syndicales de l’Éducation nationale à rejoindre cette action. 

Les Lilas, 25 septembre 2018. 

Adhérer… dès maintenant   

Bonnes pensées 
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